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Tableau 153. — Auteurs des infractions 
dans l’ex-Kwango (1935-1937 et 1955-1957).

Qualifi- H  F  E
cations 1935- 1955- 1935- 1955- 1935- 1955-
légales 1937 1957 1937 1957 1937 1957

TTM  58 98,3 %  40 97,5 %  1 1 ,6 %  1 2 ,4 %  0 0 
T TG  85 98,8 %  57 95,0 %  1 1,1 %  3 5,0 %  0 0

Un auteur n’a pu être identifié en 1935-1937 par suite 
de la disparition du dossier. Les moyennes d’ensemble 
de la province sont reprises au tableau 98 (chapitre IV, 
section I § 1).

La criminalité féminine est en légère augmentation 
mais inférieure pour la dernière période aux proportions 
de la province. Les crimes collectifs sont beaucoup 
plus nombreux en première période : pour les meurtres 1 1  
(6 à 2 prévenus, 1 à 3, 2 à 4 et 2 à 5) contre 7 (6 à 2 
prévenus et 1 à 3) et pour le total des infractions : 16 
(7 à 2 prévenus, 4 à 3, 2 à 4 et 3 à 5) contre 9 (7 à 2 préve
nus et 2 à 3).

Tableau 154. — Victimes des infractions 
dans l’ex-Kwango (1935-1937 et 1955-1957).

Qualifi- H  F  E
cations 1935- 1955- 1935- 1955- 1935- 1955-
légales 1937 1957 1937 1957 1937 1957

TTM  31 81,5 % 22 59,4 %  4 10,5 %  13 35,1 % 3 7,8 %  2 5,4 % 
T TG  45 76,2 %  34 53,9 %  11 18,6 %  21 33,3 % 3 5,0 %  8 12,7 %

Une victime n’a pu être classée en 1935-1937. Les 
proportions de l’ensemble de la province sont reprises 
au tableau 104 (chapitre IV, section II).

Le nombre de femmes victimes a nettement augmenté.
Nous allons maintenant confronter les modes de per

pétration des infractions, 2 n’ont pu l’être pour 1935- 
1937, suite à la disparition de deux dossiers.
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Tableau 155. — Modes de perpétration 
dans l’ex-Kwango (1935-1937 et 1955-1957).

Modes de 1935- 1955- P roportions
perp é tra tio n  1937 1957 1935-1937 1955-1957

In s tru m e n ts  coupan ts  e t  tra n c h a n ts 8 - 13 15,0 % - 2 2 ,8 %
In s tru m e n ts  perfo ran ts 1 - 1 1.8 % - 1.7 %
A rc 13 - 7 24,5 % - 1 2 ,2 %
Fusil 3 - 6 5,6 % - 1 0 ,5 %
In s tru m e n ts  co n to n d an ts 6 - 11 11.3 % - 1 9 .2 %
A sphyxies 11 - 2 20,7 % - 3,5 %
Feu 3 - 7 5,6 % - 1 2 ,2 %
Poison 5 - 4 9,4 % - 7,0 %
Viol 0 - 1 0,0 % - 1,7 %
Coups sans arm e 3 - 5 5,6 % - 8,7 %

A remarquer la substitution du fusil à l’arc due sans 
doute à la facilité de la contrebande pendant la guerre 
et la diminution des asphyxies (en 1935-1937, 7 cas d’en
fouissement d’une victime vive). Deux emplois de poison 
ou équivalent en 1955-1957 sont étrangers à l’épreuve 
superstitieuse mortelle. Dans la dernière période, s’ob
servent aussi l’emploi plus fréquent d’armes de corps à 
corps et l’extension des incendies.

Section VII : Synthèse de la répartition géographique.

Nous allons reprendre, pour clôturer la répartition 
géographique, en un vaste tableau de synthèse (voir 
p. 282), la criminalité durant la décennie de chacun des 
districts et son rapport à la province.

Pour fixer l’importance démographique de chacun des 
districts, nous donnons d’abord la proportion de popula
tion au départ et à l’arrivée de la décennie. Nous ne 
garantissons pas l’exactitude mathématique de la pre
mière proportion, celle-ci résulte de déductions person-



Tableau 156. —  Répartition géographique par district
(1948-1957).

Q ualifications Léo- C ata- Bas- Lac
légales poldville rac tes  Congo L éopold I I  Kw ango K w ilu

P o p u la tio n 5,3 % -11,5 % 16

00''fT-H % 13,9 % -13,5 %

oq 
00 4 - 9,2 % 17,5 vO O'

" 00 % 38,2 % -35,9 %

A 1,0 - 2,5 % 1 - 2,5 % 3,0 - 7,5 % 5,0 -12,5 % 5,0 -12,5 % 25,0 -62,5 %
T A 2,0 -11,7 % 1 - 5,8 % 3,0 -17,6 % 2,0 -11,7 % 2,0 -11,7 % 7,0 -41,1 %
M 9,0 -10,9 % 10 -12,1 % 9,0 -10,9 % 17,0 -20,7 0//o 10,0 -12,1 % 27,0 -32,9 %
TM 3,0 - 5,7 % 3 - 5,7 % 5,0 - 9,6 % 16,0 -30,7 % 5,0 - 9,6 % 20,0 -38.4 %

T T M 15,0 - 7,8 % 15 - 7,8 % 20,0 -10,4 % 40,0 -20,8 % 22,0 -11,5 % 79,0 -41,3 %
ES 0,0 1 - 6,6 % 0,0 1,0 - 6,6 % 8,0 -53,3 % 5,0 co

 
C0 co %

T T M  -f ES 15,0 - 7,2 % 16 - 7,7 % 20,0 - 9,7 % 41,0 -19,9 % 30,0 -14,7 % 84,0 -40,7 %
C 14,0 -17,0 % 12 -14,6 % 4,0 - 4,8 % 15,0 -18,2 % 2,0 - 2,4 % 35,0 -42,6 %
I 0,0 6 -18,7 % 3,0 - 9 ,3 % 5,0 -15,6 % 0,0 18,0 -56,2 %

TTG 29,0 - 9,0 % 34 -10,6 % 27,0 - 8,4 % 61,0 -19,0 % 32,0 -10,0 % 137,0 -42,8 %
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Tableau 157. —  Répartition géographique par district
(1935-1937 et 1955-1957).

Q ualifi
cations
légales

Léopoldville 
1935- 1955- 
1937 1957

Bas-Congo 
1935- 1955- 
1937 1957

Lac Léopold I I  
1935- 1955- 
1937 1957

Kw ango 
1935- 1955- 
1937 1957

P o p u la tio n 1.7 % -11,5 % 32,5 % -28,4  % 11,0 % - 9,2 % 54,7 % -50,8 %

A 3,0 - 0,0 8,0 - 2,0 4,0 - 1,0 13,0 - 8,0
TA 1,0 - 2,0 1,0 - 1,0 2,0 - 0,0 4,0 - 5,0
M 2,0 - 5,0 3,0 - 5,0 9,0 - 6,0 9,0 - 8,0
TM 1,0 - 2,0 1,0 - 3,0 14,0 - 2,0 12,0 -12,0

TTM 7,0 - 9,0 13,0 -11,0 29,0 - 9,0 38,0 -33,0
8,0 % -14,5 % 14,9 °/i>-20,9 % 33,3 % -14,5 % 43,6 % -53,2 %

E S 0,0 - 0,0 0,0 - 0 ,0 2,0 - 0,0 5,0 - 2,0

TTM  +  E S 7,0 - 9,0 13,0 -11,0 31,0 - 9,0 43,0 -35,0
7,5 % -12,5 % 13,7 °/a-20,3 % 32,9 % -12,5 % 45,7 % -54,6 %

C 0,0 - 4,0 2,0 - 5,0 0,0 - 2,0 9,0 - 8,0
I 3,0 - O'O 1,0 - 3,0 3,0 - 2,0 2,0 - 6,0

T TG 1,0 -13,0 16,0 -19,0 34,0 -13,0 54,0 -49,0
8.7 % -13,8 % 14,0 % -20 ,2  % 29,8 % -13,8 % 47,3 % -52,1 %
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nelles, le bouleversement des circonscriptions administra
tives brouillant les données.

Nous allons maintenant comparer les années 1935- 
1937 et 1955-1957, dans chaque période Banningville 
est attribué au Kwango, nous ne tenons pas compte 
des dossiers égarés pour lesquels l’origine est incertaine.

Tableau 158. — Répartition géographique par territoire
(1948-1957).

TTM  C rim inalité réelle T TG  Crim inalité réelle 
T errito ires (théorique) (théorique)

L é o p o ld v il le 15 2 2  ) 6 8 % 2 9  (37 7 8 %
C a t a r a c t e s

T h y s v i l le 4 12  ) 3 3 % 12 (2 0 6 0 %
L u o z i 4 5 ,5 ) 7 2 % 7 ( 9 ,5 7 3  %
K a s a n g u lu 2 2 ,5 ) 8 0  % 3  ( 4 7 5 %
M a d im b a 5 8  ) 6 2 % 12  (1 4 ,5 8 2 %
B a s -C o n g o

B o rn a 3 O  \ «J ) 1 0 0  % 4  ( 5 ,5 7 2 %
L u k u la 7 5 ,5 ) 1 2 7  % 8  ( 9 8 8 %
T s h e la 5 9 ,5 ) 5 2 % 8 (1 5 ,5 51  %
S e k e - B a n z a 3 2 ,5 ) 1 2 0  % 3 ( 4 7 5 %
M a ta d i 2 5  ) 4 0 % 4  ( 8 ,5 4 7 %
L a c  L e o p o l d  I I
In o n g o 8 3  ) 2 6 6  % 8  ( 5 1 6 0  %
M u s h ie 5 4  ) 1 2 5  % 11 ( 7 1 5 7  %
O s h w e 11 3  ) 3 6 6  % 16  ( 4 ,5 3 5 5  %
K u t u 10 4 ,5 ) 2 2 2  % 1 5  ( 7 ,5 2 0 0  %
K i r i 6 3  ) 2 0 0  % 11 ( 5 ,5 2 0 0  %
K w a n g o

K e n g e 7 8  ) 8 7 % 7 (13 5 3 %
P o p o k a b a k a 1 5  ) 2 0 % 2  ( 8 2 5 %
K a s o n g o -L u n d a 5 7 ,5) 6 6 % 1 0  (1 2 ,5 8 0 %
F e s h i 2 4 ,5 ) 4 4 % 5  ( 8 6 2  %
K a h e m b a 7 3 ,5 ) 2 0 0  % 8  ( 5 ,5 1 4 5  %
K w il u

K ik w i t 3 0 17 ,5) 171 % 4 6  (2 9 ,5 1 5 5  %
I d io f a 15 15 ,5) 9 6 % 31  (26 1 1 9  %
G u n g u 12 14,5) 8 2 % 2 2  (24 91 %
M a s i-M a n im b a 15 13 ,5) 111 % 3 0  (2 3 1 3 0  %
B a n n in g v i l le 7 V ) 1 0 0  % 8 ( 1 2  ) 6 6 %
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Pour mieux illustrer la répartition de la criminalité 
dans la province, nous dresserons enfin un tableau par 
territoire du nombre de meurtres et de celui de l’en
semble des infractions étudiées, avec, entre parenthèses, 
la criminalité arrondie si les infractions avaient été éga
lement réparties dans la province, ainsi que le pourcen
tage de la criminalité réelle par rapport à la moyenne, 
la population en 1956 fournissant la base du calcul.

Les plus bas pourcentages de criminalité se rencon
trent dans les territoires de Popokabaka, Thysville, 
Matadi et Feshi et les plus hauts dans les territoires 
d’Oshwe, Inongo, Kutu, Kiri et Kahemba.

La criminalité est généralement inférieure à la moyen
ne dans les districts de Léopoldville, des Cataractes, du 
Bas-Congo et du Kwango avec des pointes dans les 
territoires de Lukula, Seke-Banza et Kahemba. Elle est 
toujours supérieure dans le district du lac Léopold II, 
tandis que celui du Kwilu est partagé, le territoire de 
Masi-Manimba et surtout celui du chef-lieu Kikwit y 
culminent nettement.

Selon les lieux, les proportions varient du simple au 
décuple, mais les différences tendent à s’amoindrir : 
la baisse, avons-nous vu aux sections précédentes, est, 
en effet, plus accentuée dans les régions de forte crimi
nalité.



CHAPITRE VII

MILIEU DE PERPÉTRATION

1. Cr im in a l it é  g é n é r a l e .

Nous rappelons que nous avons distingué les infractions 
selon qu’elles ont été commises dans un village de l’inté
rieur, dans un centre, quel que soit son statut administra
tif, en y comprenant les infractions commises sur des 
barges fluviales et dans les chefs-lieux de territoire aussi 
bien que les grandes villes, et enfin, dans un camp d’une 
exploitation de l’intérieur par des agents originaires du 
territoire. Leverville a été compté comme centre et non 
comme camp, par exemple ; il s’agit donc de camps de 
petites exploitations semi-rurales, huileries, scieries, etc.

Nous commençons par deux tableaux, l’un par type 
d’infraction, l’autre par district.

Tableau 159. — Milieu de perpétration 
par types légaux d’infraction (1948-1957).

Qualifications légales Village Centre Camp

A 37- 92,5 % 2- 5,0 % 1- 2,5 %
TA 13- 76,4 % 3-17,6 % 1- 5,8 %
M 66- 80,4 % 13-15,8 % 3- 3,6 %
TM 37- 71,1 % 9-17,3 % 6-11,5 %
TTM 153- 80,1 % 27-14,1 % 11- 5,7 %
ES 15-100,0 % 0 0
TTM  +  E S 168- 81,5 % 27-13,1 % 11- 5,3 %
C 58- 70,7 % 22-26,8 % 2- 2,4 %
I 26- 81,2 % 2- 6,2 % 4-12,5 %
TTG 252- 78,7 % 51-15,9 % 17- 5,3 %
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Il est remarquable que plus l’infraction est réfléchie, 
plus la proportion du milieu villageois est forte. Pour 
les centres, la montée de la proportion selon la dégrada
tion de la gravité des meurtres est symptomatique, 
comme le maximum enregistré pour les coups volon
taires mortels.

Tableau 160. — Milieu de perpétration par district
(1948-1957).

D istricts Village C entre Camp

Léopoldville 0  29-100,0 %  0
C a ta rac te s  31- 91,1 %  2- 5,8 %  1- 2,9 %
B as-Congo 18- 66,6 %  6- 22,2 %  3-11,1 %
L ac Léopold I I  49- 81,9 %  8- 11,4 %  4- 6,5 %
K w ango 32-100,0 %  0 0
K w ilu 122- 89,0 %  6- 4,3 %  9- 6,5 %

Nous donnons ci-dessous un tableau par district 
pour les années 1954-1957, c’est-à-dire la période de 
stabilisation urbaine, le premier chiffre sera celui des 
meurtres, le second de l’ensemble des infractions.

Tableau 161. — Milieu de perpétration par district
(1954-1957).

Districts Village 
TTM TTG

Centre 
TTM TTG

Camp 
TTM TTG

L éopoldville 0 /  0 9 /1 8 0 /0
C atarac tes 3 /1 0 1 /  1 1 /1
Bas-Congo 8 /1 0 1 /  1 1 /1
L ac Léopold I I 9 /1 4 1 / 2 1 /1
K w ango 5 /1 0 0 /  0 0 /0
K wilu 27/41 1 /  1 3 /4

T T 5 2 /8 5 13 /23 6 /7
73,2 %  /73,9 % 18,3 % /20  % 8,4 %  /6 %

La proportion des centres est plus forte que leur 
importance démographique (16%), mais cela est dû à 
Léopoldville, car dans les deux districts baKongo les
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milieux urbains qui forment 12 % de la population ne 
représentent que 8,3 % de la criminalité.

L ’élément ethnique joue cependant un rôle certain 
dans la criminalité de Léopoldville : pendant ces quatre 
années de stabilisation de la population urbaine, nous 
pouvons croire que les proportions d’origine de cette 
population n’ont guère varié (nous les inscrivons ci- 
dessous entre parenthèses d’après les dernières enquêtes 
démographiques [2] ; or les prévenus se répartissent 
comme suit :

Tableau 162. — Origines des auteurs à Léopoldville 
(1948-1957).

Origine C rim inalité  (population)

C ata rac tes  e tB a s rCongo : 3 so it 1 6 ,6  %  (4 0 ,6  % )
K w ango e t K w ilu  : 3 so it 1 6 ,6  %  (1 1 ,6  % )
A ngola (apparen tés a u x  baK ongo) : 2  so it 1 1 ,1  %  (2 0 ,8  % )
K asa i : 1 so it 5,5 %  ( 6 ,1  % )
P rov ince O rien ta le  : 3 so it 1 6 ,6  %  ( 2 ,0  % )
É q u a te u r  : 5 so it 2 7 ,7  %  (1 0 ,4  % )
N a tif  d e  L éo p o ld v ille , ra ce  n o n  p ré c isé e  : 1

La part des individus originaires de l’Équateur et de la 
Province Orientale est considérable.

Nous synthétisons, enfin, en un tableau, la part de 
chaque milieu selon le mobile qui a poussé les auteurs des 
infractions.

Tableau 163. — Mobiles par milieu de perpétration
(1948-1957).

Mobiles Village Centre Camp

S +  S (A l) 98,1 % 1.8 % 0,0 %
A l +  A l (S) 89,7 % 7.6 % 2,5 %
A2 58,3 % 29,1 % 12,5 %
F  +  F  (A l) 73,6 % 16,3 % 10,0 %
V I +  V2 92,3 % 7,6 % 0,0 %
V O L +  A RG 73,0 % 19,2 % 7,6 %
IN F  +  V IO L  +  A V O R  +  SE 88,8 % 11,1 % 0,0 %
F O L  +  IV R E 36,3 % 54,5 % 9,0 %
R IX E 56,2 % 37,5 % 6,2 %
T EM 100,0 %
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Le milieu villageois est largement prépondérant dans 
les crimes superstitieux, les vengeances, les conflits 
d’autorité familiale et les crimes contre la conception ; 
les centres eux se distinguent par leur part dans les 
ivresses, rixes, conflits d’autorité non familiale et crimes 
de cupidité.

2. M il ie u  u r b a in  e t  F orce  p u b l iq u e .

En analysant au chapitre précédent, section I, la 
criminalité de Léopoldville, nous n’envisagions qu’un 
milieu spécifiquement urbain.

Nous ne dirons qu’un mot d’autres centres importants.
Matadi qui compte quelque 55.000 âmes, n’a connu 

que deux meurtres proprement dits, deux affaires de 
femmes, un en 1950 (prévenu : boy-maçon originaire de 
l’Angola tout proche), un autre en 1957 (prévenu : marin 
originaire de la Province Orientale), et une affaire de 
coups volontaires mortels (prévenu originaire de Luozi, 
travailleur aux voies navigables, dans une bagarre de 
bar après amples libations).

Une seule affaire à Borna qui compte quelque 25.000 
habitants : une femme de la région qui a commis une 
tentative d’assassinat sur la personne de son ex-concu
bin, en 1953.

Thysville qui compte 13.000 âmes a été le théâtre 
d’un infanticide en 1954, la prévenue était originaire des 
environs.

Le petit centre de Kikwit, 14.000 habitants, a connu 
un incendie en 1952, un autre de la prison par deux 
candidats à l’évasion en 1953 et une tentative d’assassi
nat au camp des catéchumènes de la mission en 1956, 
par un candidat au mariage résidant à l’intérieur.

Mais il est un milieu non coutumier sur lequel notre 
attention peut facilement se porter : il s’agit de celui des 
soldats de la Force publique.
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Le Conseil de Guerre d’Appel a sanctionné, en 1935- 
1937, deux meurtres, une tentative de meurtre, et un 
coup volontaire mortel commis par des militaires.

Aucun cas de ce genre en 1955-1957.
Trois arrestations arbitraires en 1935-1937, aucune 

en 1955-1957.
Or, pendant ces deux périodes, les effectifs n’ont 

guère varié, ils auraient plutôt légèrement augmenté.
Il faut tenir compte dans les chiffres qui vont suivre 

de la mobilisation de l’armée de 1940 à 1945.
Pour 1938-1942, nous avons pointé 9 infractions : 

3 assassinats (deux peines de mort furent prononcées),
1 tentative d’assassinat, 4 meurtres et 1 incendie ;

Pour 1943-1947 : 5 infractions (1 tentative d’assassi
nat, 2 meurtres, 2 tentatives de meurtre) ;

Pour 1948-1952 : 1 tentative de meurtre ;
Pour 1953-1957 : 1 coup volontaire mortel, d’ailleurs 

commis par une recrue en route vers un camp d’incorpo
ration et auprès de la femme duquel un marin d’une 
barge se montrait trop entreprenant.

Si nous prenons une période quinquennale d’avant- 
guerre, où le facteur mobilisation est exclu, 1935-1939, 
nous relevons 5 cas (2 meurtres, 2 tentatives de meurtre,
1 coup volontaire mortel), alors que dans chacune des 
deux périodes quinquennales de 1948-1957, nous n’avons 
qu’un cas (1 tentative de meurtre, 1 coup volontaire 
mortel). La criminalité, beaucoup moins grave, est donc 
cinq fois inférieure à celle d’il y a vingt ans. Cette chute 
spectaculaire évoque celle constatée dans l’agglomération 
de Léopoldville.

Remarquons que nous pourrions d’ailleurs montrer le 
mouvement en choisissant il y a dix ans une autre pé
riode quinquennale : 1946 à 1950 (3 cas, 3 tentatives 
de meurtre), à opposer à 1953-1957 (1 cas de coups volon
taires mortels).
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Le mouvement est donc certain ; là aussi le milieu 
« déraciné » a changé totalement d’aspect ; à la Force 
publique d’avant-guerre, formée en partie d’aventuriers, 
s’est substituée une armée composée de multiples spécia
listes, encadrée d’un service social efficace et dont les 
recrues s’engagent souvent plus pour apprendre un mé
tier intéressant que par tradition guerrière.



CHAPITRE VIII

DIVERS

Section I : Répression.

Nous n’allons pas reprendre toutes les données rela
tives à la répression que le lecteur retrouvera dans la 
revue des différents types d’infraction et dans l’étude 
des mobiles (chapitres II et III). Un tableau d’ensemble 
montrera cependant bien le phénomène du renforce
ment de la répression pendant la période de guerre, 
renforcement qui se maintient dans l’après-guerre. 
Rappelons que les chiffres représentent des années de 
servitude pénale, la mort étant comptée comme valant 
40 ans et la perpétuité 30.

Tableau 164. — Répression en général.

Q ualifi
cations
légales

1935-
1937

1938-
1939

1942-
1943

1948-
1952

1953-
1957

1955-
1957

A 14,8 11,4 22,9 23,3 21,0 21,0
TA 8,1 6,2 21,8 9,0 7,6 11,1
M 7,1 10,5 10,8 13,4 15,5 14,4
TM 2,4 4,7 8,0 5,8 5,5 6,3
E S 4,5 5,3 10,1 9,8 16,7 17,5
C 2,1 2,6 4,2 3,1 3,8 4,9
I 2,1 0,85 3,1 5,3 3,7 4,9

Section II : Infractions concertées.

Nous allons reprendre dans un tableau les données 
d’ensemble relatives aux infractions concertées. Nous y 
envisagerons, pour chaque période indiquée, séparément
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le total des meurtres et celui de l’ensemble des infractions 
étudiées. Le premier chiffre sera celui des infractions 
perpétrées par un seul prévenu, le second celles commises 
par plusieurs et entre parenthèses le nombre de ces 
auteurs, enfin la proportion d’infractions concertées 
sur l’ensemble.

Tableau 165. — Infractions concertées.

TTM TTG
Pério- Un prévenu Plusieurs Un prévenu Plusieurs
des (total) prévenus (total) prévenus

1 9 3 5 -1 9 3 7 7 6 -1 7 (6 8 )-1 8 ,2 % 9 8 -2 2 (8 4 )-1 8 ,3 %
1 9 3 8 -1 9 3 9 4 5 -1 0 co bO 1 h-* 00 H* % 6 3 -1 9 (5 5 ) -2 3 ,l %
1 9 4 2 -1 9 4 3 2 6 -  1 ( 2 ) -  3 ,7 % 3 5 -  2 ( 7 )-  5 ,4 %
1 9 4 8 -1 9 5 2 9 5 -1 4 (3 4 )-1 2 ,8 % 1 5 3 -2 6 (6 7 )-1 4 ,5 %
1 9 5 3 -1 9 5 7 7 3 - 9 (2 1 )-1 0 ,9 % 1 2 4 -1 7 (3 9 )-1 2 %
1 9 5 5 -1 9 5 7 5 5 -  7 (1 5 )-1 1 ,2 % 8 3-11 ( 2 4 ) - l l , 7 %

La période de guerre fournit des proportions absolu
ment aberrantes : manifestement, la plupart des crimes 
collectifs ont échappé à la répression. A part cette excep
tion, la tendance est nettement à la baisse du nombre 
et de la proportion des infractions concertées. Non moins 
remarquable est la baisse de la moyenne des prévenus 
par affaire collective ; négligeant la période de guerre, 
cette baisse se traduit par les chiffres suivants pour le 
total des meurtres : 4-3,2-2,4-2,3-2,1 et pour le total des 
infractions étudiées : 3,8-2,8^2,5-2,2-2,1.

Les différentes sections des chapitre II, III et VI 
étudient plus avant le mécanisme des infractions concer
tées.

Section III: Profession des auteurs.

Nous avons pris, pour la période 1948-1957, la pro
fession telle qu’indiquée à l’identité des prévenus, ces
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professions le sont souvent d’une façon vague et les 
chiffres qui suivent ne donnent qu’une tendance.

V illa g e o is  s a n s  p ro fe s s io n ,  c u l t i v a t e u r s ,  c h a s s e u r s ,  p ê c h e u r s ,  m a la -  
f o u t ie r s  ( p a rm i  le s q u e ls  s o n t  s ig n a lé s  2  e x -p o l ic ie r s ,  1 e x - s o ld a t ,  2  e x 
t r a v a i l le u r s )  :

1 7 4  s o i t  5 0 ,0  %

Chefs de village, chefs de clan, notables : 8 
Coupeurs de fruits d ’élaïs : 51 soit 14,6 %  
Artisans de village, scieurs de long : 13 
Devins, guérisseurs de village r 4 
Total des occupations strictement villageoises : 250 soit 71,8 %  
Cantonniers : 6 
Moniteur agricole : 1 
Instituteurs de village : 2 
Catéchistes de village : 2 
Travailleurs sans qualification professionnelle d’exploi

tations semi-rurales de l ’intérieur ou de missions : 20 
Total des travailleurs en milieu rural : 31 soit 8,9 %  
Magasiniers, capitas de négoce : 2 
Porteur de commerçant : 1 
Commerçants : 2 
Sentinelles : 5 
Plantons : 4 
Chômeur dans un centre : 1 
Travailleurs sans qualification professionnelle dans

un centre : 12 
Capitas de manœuvres (dont un d ’une exploitation

semi-rurale) : 4
Comestiques : 2
Charpentier dans un centre : 1 
Mécaniciens (dont deux dans une exploitation semi-

rurale de l ’intérieur) : 11
Chauffeur d’automobile et boy-chauffeur : 2
Marins (dont un de haute mer) : 6
Clercs (dont un secrétaire-comptable de chefferie) : 4
Frisonniers : 8
Soldat et recrue : 2
Policier : 0

Rien de bien spécial à retirer de ces chiffres. Il peut 
être cependant constaté que le circuit économique 
atteint la plupart des prévenus, les cultivateurs eux- 
mêmes récoltant beaucoup de produits d’exportation.
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Autre point digne d’intérêt : la criminalité semble plus 
forte parmi les travailleurs ayant une certaine qualifica
tion professionnelle. Comme il est normal, le milieu de 
marins est assez bien représenté. Nous avons tenu à 
souligner qu’aucun policier ne figure parmi les prévenus.

En étudiant le mobile des conflits d’autorité non fami
liale et celui des rixes, nous avons mentionné divers cas se 
rapportant aux chefs et policiers et aux travailleurs, 
notamment les bagarres sur le lieu de travail (cha
pitre III, sections III, § 1 1  et IX, § 1 et 2).

Section IV : Pygmoïdes.

Quelques dossiers de 1948-1957 signalent expressé
ment la qualité de pygmoïde de prévenus; toutes ces 
affaires émanent du district du lac Léopold II.

En territoire d’Oshwe, un pygmoïde décocha une 
flèche à un homme qui avait giflé sa cousine, le meurtre 
fut sanctionné de 20 ans de servitude pénale en 1952.

Dans le même territoire, un catéchiste pygmoïde 
décocha une flèche à un interlocuteur dont il se rappela 
soudain qu’un parent avait tué son père, la tentative de 
meurtre fut sanctionnée de 15 ans en 1952.

En territoire de Kiri, un pygmoïde renversa son père 
qui s’opposait à ce qu’il continue à courtiser sa cousine 
à un degré prohibé ; ces coups volontaires mortels 
furent sanctionnés de 5 ans en 1955.

En territoire de Kiri encore, un pygmoïde surpris 
par un capita de négoce au moment où il allait dévaliser 
son magasin, lui décocha une flèche. Arrêté et transféré 
à Inongo, il s’évada, commit plusieurs vols et ayant 
récupéré son arc tira sur un soldat posté pour le sur
prendre. Ces deux tentatives de meurtre furent sanction
nées chacune par une peine de 5 ans en 1957.
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Section V : Juridictions indigènes.

L’importance de la juridiction indigène ou des arbi
trages (respectivement 16 et 2 cas soit 18 ou 5,6 % des 
affaires) ressort du fait que leur intervention est signalée 
à propos de 13 meurtres et 5 infractions similaires en 
1948-1957.

6 fois un individu convoqué à paraître devant la 
juridiction indigène se rebelle et attaque le représentant 
de l’autorité ;

5 fois il y eut infraction bien que la palabre fût tran
chée par la juridiction ;

2 fois bien que la procédure fût en train devant la 
juridiction ;

3 fois un individu furieux d’avoir été cité s’attaqua 
au demandeur ;

2 fois il y eut infraction malgré décision des parties de 
soumettre leur litige à un arbitrage.

A remarquer que six de ces cas se situent en 1948- 
1952 et 12 en 1953-1957, dont 9 de 1955 à 1957. Cette 
montée dénote un esprit d’anarchie que nous avons 
déjà eu l’occasion de signaler (notamment aux sections 
III, § 12, V, § 1 et VI, § 1 du chapitre III).

Section VI : Facteur saisonnier.

Au Katanga, des statistiques non publiées du Parquet 
dénotent que la criminalité connaît deux maxima aux 
périodes de soudure entre les saisons, le passage de la 
saison sèche à la saison des pluies étant plus énervant 
que le premier, et qu’en pleine saison, la criminalité 
est légèrement supérieure en saison sèche.

Notre expérience de la province de Léopoldville est trop 
récente pour pouvoir interpréter les chiffres qui vont
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suivre. Voici le nombre d’infractions réparties par mois 
de perpétration de janvier à décembre pour les années 
1948-1957 :

2 7  / 2 2  / 2 6  /2 5  /1 6  /3 1  /2 9  /3 0  /2 1  /3 0  /2 9  /3 4 .

Nous voyons deux périodes de maxima : la pleine 
saison des pluies, d’octobre à janvier et la pleine saison 
sèche, juin à août. Une baisse de la petite saison sèche 
à la fin de la saison des pluies, février à avril, et deux 
minima encadrant la saison sèche : mai et septembre, ce 
qui paraît en contradiction avec l’expérience katangaise 
en ce domaine.
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LISTE DES SIGLES UTILISÉS

A : assassinat et infractions y assimilées.
Al : conflit d’autorité familiale.
Al (S) : conflit d’autorité familiale avec accusation supersti

tieuse.
A2 : conflit d’autorité non familiale.
ARG : affaire greffée sur une palabre pécuniaire entre parties.
A VOR : avortement criminel.
C : coups volontaires mortels.
E : mineurs (enfants).
ES : épreuve superstitieuse mortelle.
F : femmes adultes — affaire de femmes.
F (Al) : affaire de femmes opposant des parents par alliance, 
FOL : affaire où la démence de l’auteur a été déterminante

de l’infraction.
H : hommes adultes.
I : incendie conscient d’un bâtiment occupé.
INF : infanticide.
IVRE : affaire où l’ivresse du prévenu a été déterminante de 

l’infraction.
M : meurtre au sens restreint.
RIXE : affaire due plus à l’excitation provoquée par les échanges 

d’injures qu’à la cause de ces propos violents.
S : infraction d’origine superstitieuse (opposant des étran

gers).
S (Al) : infraction d’origine superstitieuse commise à l’intérieur 

de la parentèle.
SE : supposition d’enfant.
TA : tentative d’assassinat.
TEM : suppression du témoin d’une infraction ou d’un tiers

intervenant après la perpétration d’une infraction.
TM : tentative de meurtre au sens restreint.
TTG : total des infractions étudiées.
TTM : total des meurtres et assassinats et leurs tentatives.


